
Prière des mères 
lundi 23 février de 10h15 à 11h15 au monastère de 
l’Alliance 
 
Mémoriser et chanter l’évangile 
mardi 24 février de 20h à 21h chez Cécile Deletroz 
(0474/83 18 34) 
 
Foi et Lumière  
La communauté Foi et Lumière sera présente à 
l'eucharistie du dimanche 1er mars à 11h15 à 
l’église St-Etienne. 
 
Petites veillées de carême 
Spécialement pour les enfants ! Un chemin vers Pâques 
les attend les mercredis 4, 11, 18 et 25 mars de 19h à 
19h30 à l’église St-Etienne. 
« Là où est ton trésor, là aussi sera ton cœur » (Mt 
6,21) 
 
Baptêmes 
Ils seront accueillis dans la communauté chrétienne et 
baptisés : 
* le dimanche 1er mars : Isabella MOREAUX et 
Emilio JAUREGUI URREA 
 
Mariage 
Nous avons la grande joie de vous annoncer le 
prochain mariage de : 
* Laurent Lahaye et Aliénor Delacroix : le samedi 28 
février à 14h à l’église St-Etienne 
 
Funérailles 
Nous avons accompagné la famille et célébré le retour 
« À-Dieu » de : 
* Monsieur Geoffroy van der Straten Waillet le lundi 
16 février 
* Monsieur Raymond Vander Zypen le jeudi 19 
février 
 
 

(suite de la page 1 :) de réparer les torts vis-à-vis de la 
charité, de rendre la foi davantage conforme à la foi 
baptismale, telle qu’elle sera solennellement professée 
dans la Nuit pascale. 
Le programme annoncé sera réalisé : ayant secoué la 
cendre de la pénitence, les chrétiens accueilleront le feu 
nouveau qui brille dans la nuit du monde. « Joyeuse 
lumière, splendeur éternelle du Père, saint et 
bienheureux Jésus Christ. » (Mgr Yvon Aybram – 
Magnificat 14-2-24) 
 
Jeûnons ensemble 
La semaine de jeûne de ce carême se déroulera du 
mercredi 25 mars au mercredi 1er avril. Elle sera 
animée par Martine Henao, bibliste et linguiste, autour 
du thème "Jeûner, qu'est-ce que cela change ?". Une 
soirée d’information aura lieu le dimanche 1er mars, 
après la messe de 18h30, à l’église St-Etienne. 
Tous les détails se trouvent sur le site 
www.jeunonsensemble.be. 
 
Nouvelles du jubilé paroissial 
Suite à des propositions de paroissiens lors du 
lancement du jubilé, plusieurs groupes de la paroisse 
vont organiser certaines messes dominicales 
prochainement, à savoir entre autres l’équipe de 
préparation au baptême (le 31-5), l’équipe de 
préparation au mariage avec celle de l’éveil à la foi (le 
21-6), le groupe de prière des mères (le 10-5)… 
Par ailleurs, nous avons reçu quelques réponses lors de 
notre appel à bénévoles pour organiser des marches 
priantes et pour s’occuper des messes des familles. 
N’hésitez pas à vous proposer également si le cœur 
vous en dit (auprès d’un membre du bureau 
paroissial)… 
 
Code QR pour la collecte via smartphone 

 

 
1er dimanche de Carême : 21-22 février 2026 
 
Le feu purifiant 
La cendre est issue du feu. La loi mosaïque y fait 
penser : Pour cet homme impur, on prendra de la cendre 
provenant du brasier du sacrifice pour la faute (Nb 19, 
17). De quoi seront faites nos cendres ? 
Qu’accepterons-nous de brûler, d’offrir en sacrifice 
afin d’être purifiés ? 
Jeûne, partage et prière 
Des orientations nous sont offertes à travers les trois 
conseils du jeûne, du partage et de la prière. La société 
promeut la consommation ; accepter la privation de 
biens est production de cendres. La tentation du 
repliement sur soi affleure souvent ; vouloir le partage 
est un acte sacrificiel. Recourir à la prière revient à 
brûler la prétention à pouvoir assouvir tous ses désirs. 
Jésus disait : « Je suis venu apporter un feu sur la terre 

et comme je voudrais qu’il soit déjà allumé ! » (Lc 12, 
49). Ainsi que Jean-Baptiste l’avait annoncé : « Il 
vient, celui qui […] vous baptisera dans l’Esprit Saint 
et le feu » (Lc 3, 16). Le feu vérifie l’or, comme les 
épreuves vérifient la foi (1 P 1, 7), c’est aussi lui qui 
symbolise la venue de l’Esprit Saint sur les Apôtres au 
jour de la Pentecôte (cf. Ac 2, 3). (…) 
Vers le feu pascal 
Dans les prochaines semaines, la pratique de ce qu’il 
est convenu de nommer des sacrifices sera peut-être 
difficile à vivre dans la fidélité, elle appauvrira et 
demandera de l’humilité. Mais elle permettra de mieux 
accomplir le devoir de justice, (voir suite plus loin) 



Lecture du livre de la Genèse : Création et péché 
de nos premiers parents (Gn 2, 7-9 ; 3, 1-7a) 

Le Seigneur Dieu modela l’homme avec la 
poussière tirée du sol ; il insuffla dans ses narines le 
souffle de vie, et l’homme devint un être vivant. Le 
Seigneur Dieu planta un jardin en Éden, à l’orient, 
et y plaça l’homme qu’il avait modelé. Le Seigneur 
Dieu fit pousser du sol toutes sortes d’arbres à l’aspect 
désirable et aux fruits savoureux ; il y avait aussi l’arbre 
de vie au milieu du jardin, et l’arbre de la connaissance 
du bien et du mal. Or le serpent était le plus rusé de tous 
les animaux des champs que le Seigneur Dieu avait 
faits. Il dit à la femme : « Alors, Dieu vous a vraiment 
dit : ‘Vous ne mangerez d’aucun arbre du jardin’ ? » La 
femme répondit au serpent : « Nous mangeons les 
fruits des arbres du jardin. Mais, pour le fruit de l’arbre 
qui est au milieu du jardin, Dieu a dit : ‘Vous n’en 
mangerez pas, vous n’y toucherez pas, sinon vous 
mourrez.’ » Le serpent dit à la femme : « Pas du tout ! 
Vous ne mourrez pas ! Mais Dieu sait que, le jour où 
vous en mangerez, vos yeux s’ouvriront, et vous serez 
comme des dieux, connaissant le bien et le mal. » La 
femme s’aperçut que le fruit de l’arbre devait être 
savoureux, qu’il était agréable à regarder et qu’il était 
désirable, cet arbre, puisqu’il donnait l’intelligence. 
Elle prit de son fruit, et en mangea. Elle en donna aussi 
à son mari, et il en mangea. Alors leurs yeux à tous 
deux s’ouvrirent et ils se rendirent compte qu’ils étaient 
nus. 
   
Psaume : Pitié, Seigneur, car nous avons péché !  
 
Pitié pour moi, mon Dieu, dans ton amour, 
selon ta grande miséricorde, efface mon péché. 
Lave-moi tout entier de ma faute, 
purifie-moi de mon offense. 
 
Oui, je connais mon péché, 
ma faute est toujours devant moi. 
Contre toi, et toi seul, j’ai péché, 
ce qui est mal à tes yeux, je l’ai fait. 

Crée en moi un cœur pur, ô mon Dieu, 
renouvelle et raffermis au fond de moi mon esprit. 
Ne me chasse pas loin de ta face, 
ne me reprends pas ton esprit saint. 
 
Rends-moi la joie d’être sauvé ; 
que l’esprit généreux me soutienne. 
Seigneur, ouvre mes lèvres, 
et ma bouche annoncera ta louange. 
  
Lecture de la lettre de saint Paul apôtre aux 
Romains : « Là où le péché s’est multiplié, la grâce 
a surabondé » (Rm 5, 12.17-19) Lecture brève 

Frères, nous savons que par un seul homme, 
le péché est entré dans le monde, et que par le péché est 
venue la mort ; et ainsi, la mort est passée en tous les 
hommes, étant donné que tous ont péché. Si, en effet, à 
cause d’un seul homme, par la faute d’un seul, 
la mort a établi son règne, combien plus, à cause de 
Jésus Christ et de lui seul, régneront-ils dans la vie, 
ceux qui reçoivent en abondance le don de la grâce qui 
les rend justes. Bref, de même que la faute commise par 
un seul a conduit tous les hommes à la condamnation, 
de même l’accomplissement de la justice par un seul a 
conduit tous les hommes à la justification qui donne la 
vie. En effet, de même que par la désobéissance d’un 
seul être humain la multitude a été rendue pécheresse, 
de même par l’obéissance d’un seul la multitude sera-
t-elle rendue juste. 
 
Ta Parole, Seigneur, est vérité, 
et ta loi, délivrance. 
L’homme ne vit pas seulement de pain, 
mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu. 
Ta Parole, Seigneur, est vérité, 
et ta loi, délivrance. (Mt 4, 4b) 
Évangile de Jésus Christ selon saint Matthieu : 
Jésus jeûne quarante jours, puis est tenté (Mt 4, 1-
11) 
 

En ce temps-là, Jésus fut conduit au désert par 
l’Esprit pour être tenté par le diable. Après avoir jeûné 
quarante jours et quarante nuits, il eut faim. Le tentateur 
s’approcha et lui dit : « Si tu es Fils de Dieu, 
ordonne que ces pierres deviennent des pains. » Mais 
Jésus répondit : « Il est écrit : L’homme ne vit pas 

seulement de pain, mais de toute parole qui sort de la 

bouche de Dieu. » Alors le diable l’emmène à la Ville 
sainte, le place au sommet du Temple et lui dit : « Si tu 
es Fils de Dieu, jette-toi en bas ; car il est écrit : Il 

donnera pour toi des ordres à ses anges, et : Ils te 

porteront sur leurs mains, de peur que ton pied ne 

heurte une pierre. » Jésus lui déclara : « Il est encore 
écrit : Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur ton 

Dieu. » Le diable l’emmène encore sur une très haute 
montagne et lui montre tous les royaumes du monde et 
leur gloire. Il lui dit : « Tout cela, je te le donnerai, 
si, tombant à mes pieds, tu te prosternes devant moi. » 
Alors, Jésus lui dit : « Arrière, Satan ! car il est écrit : 
C’est le Seigneur ton Dieu que tu adoreras, à lui seul 

tu rendras un culte. » Alors le diable le quitte. Et voici 
que des anges s’approchèrent, et ils le servaient. 
 
Fonds des Animateurs pastoraux. Collecte 
prescrite des 21-22 février 
Les missions pastorales confiées à des animateurs/-
trices laïcs/laïques sont de plus en plus nombreuses. 
Ces services fonctionnent parfois comme de véritables 
ministères. On y retrouve notamment les animateurs/-
trices en paroisse, la catéchèse, les pastorales des 
jeunes, du mariage, des malades, du deuil, des 
prisonniers, de la communication,... Leur engagement 
traduit un beau témoignage chrétien et contribue à la 
vitalité et au rayonnement de la vie chrétienne. 
Le Fonds des Animateurs pastoraux intervient dans 
les situations où des animateurs/-trices ne disposent 
pas de ressources financières de base.  
Notre soutien peut se manifester aussi par un virement 
sur le compte BE10 0014 4653 2304 avec mention 
8264, Soutien au travail des animateurs pastoraux. 
 


